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RÈGLEMENT GÉNÉRAL DU CONCOURS  

Présentation

Le réseau des cybercentres communautaires du Burkina est né de la volonté des 
gestionnaires des centres d’accès communautaires à internet de s’unir pour une 
meilleure  visibilité  de  leurs  actions,  favoriser  l’accès  et  l’usage  des  TIC  et 
services  universels  au  sein  de  leurs  communautés  afin  de  contribuer  à 
l’amélioration de leur condition d’existence 
L’un de ses objectifs est d’œuvrer à l’essor et à la pérennisation des cybercentres 
communautaires du Burkina 

Aujourd’hui, le Burkina Faso compte plusieurs centres d’accès internet qui offrent 
des services de téléphonie, de bureautique, d’internet, etc. dans tout le pays et 
surtout en milieu rural. 

Pour  encourager les cybercentres qui apportent une contribution importante au 
développement  de  leur  communauté  à  travers  les  services  qu’ils  offrent,  Le 
RECYCOM en partenariat avec l’Institut International pour la Communication et le 
Développement  (IICD),  Télécentre.org  et  le  réseau  Burkina  NTIC  lance  le 
concours de la meilleure pratique au sein du cybercentre communautaire sous le 
thème :  « Contribuons  au  développement  durable  de  nos  communautés  par 
l’utilisation des TIC ».

Le concours veut spécifiquement stimuler un esprit de créativité et d’innovation 
dans les cybercentres communautaires du Burkina Faso par la reconnaissance de 
leur travail et leur contribution au processus de développement. Mais aussi de 
valoriser les initiatives de développement à travers les expériences réussies dans 
divers domaines

Les trois premières œuvres seront récompensées en nature et/ou en espèce.

Le concours est ouvert à toute personne physique, responsable, gestionnaire, 
animateur, ou usager d’un cybercentre communautaire implanté sur le territoire 
du Burkina Faso.

Procédure de sélection

Pour la détermination des lauréats, un jury composé de 5 membres est mis en 
place. Il est composé de 4 membres et d’un président désigné par les autres 
membres. Les décisions du jury sont sans appel.
Les aspects suivants guideront le travail du jury :

• La pertinence des actions du cybercentre pour sa communauté ;
• La stratégie à long terme du cybercentre ;
• Le mode de gestion du cybercentre ;
• L’esprit de créativité ;
• La prise en compte de la dimension genre ;
• l'approche novatrice du cybercentre ;
• Etc.
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Les projets suivants retiendront l’attention du jury :

• les sites/pages web présentant les expériences des communautés sur le 
développement durable ;

• les reportages vidéo ;
• les  CR  Rom  de  ressources  documentaires  capitalisant  les  meilleurs 

pratiques au  niveau de la communauté ;
• les  bases  de  données  et  autres  logiciels  de  gestion  développés  et 

utilisables par les autres cybercentres communautaires ;
• une  description  de  l’organisation  administrative  et  financière  du 

cybercentre ;
• la collaboration entretenue, le réseautage avec d’autres institutions et de 

structures  de  la  communauté (établissements  scolaires,  municipalités, 
structures déconcentrées de l’état, etc.);

• le soutien apporté à la communauté en direction des groupes vulnérables 
(femmes, jeunes, handicapées, migrants, etc.)

Règlementation

Les  personnes  qui  concourent  acceptent  librement  que  leurs  œuvres  soient 
exploitées par le RECYCOM dans le cadre de ses activités.

Les  œuvres  restent  la  propriété  des  auteurs  et  aucune  d’entre  elle  ne  sera 
vendue ou échangée contre toute forme de rémunération.

Calendrier de déroulement du Concours :

01 juin 2009 : Lancement officiel du concours

31 août 2009 à minuit : Date limite pour la réception des soumissions

07 septembre 2009 : Publication  des  résultats  du  concours  sur  la  liste  de 
discussion, le site web du RECYCOM et des sites web partenaires.

Lieu de Dépôt

Les soumissions peuvent être envoyés par courrier électronique à :

- concours@recycom.org
- swmalick@recycom.org

ou déposé physiquement à l’une des adresses suivantes :

- Yam Pukri sise à Kalgondin, Tél. : 50 38 82 74 au près de Mme 
Zio Amélie.

- Centre Multimédia de la Francophonie sise à Paspanga (ex-
CIERRO), Tél : 50 30 17 66 au près de Malick Sawadogo (70 28 
93 03)

     ou à l'adresse Postale suivante:

-   01 BP: 1219 Ouagadougou 01 – Burkina Faso
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